
1.2.1 (suite)

de titulaires de licences de radiocommunications, dans la
mesure où ces licences l'autorisaient;

* d'OTC et d'AUSSAT, dans la mesure où les lois pertinentes
l'autorisaient;

* des utilisateurs d'AUSSAT (voir le paragraphe 1.2.3
ci-dessous);

* d'activités autorisées par la Commission.

La loi stipulait aussi que Telecom serait l'organisme deréglementation, c.-4 d. l'organisme chargé d'établir les règles
concernant notamment :

* les installations et les équipements qui pourraient etre
raccordés a ses lignes et & ses réseaux; et

* les dispenses relatives à son monopole de télécommunicateur,
pour la construction et (ou) l'utilisation conjointe
d'installations et de réseaux de télécommunications, et la
fourniture de services à valeur ajoutée.

Les règles furent établies dans les "Telecommunications By-Laws"
et une série de normes techniques et d'énoncés de politique


